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1 Introduction  
  

Un des enjeux sanitaires majeur en France pour les années à venir est l’égalité d’accès aux 

soins primaires. Effectivement, selon le du conseil national de l’ordre des médecins, la 

population  augmente et vieillit alors que le nombre de médecins généraliste décroît (1) (2). 

Depuis 2010 nous observons une diminution d’environ 7% du nombre de médecins 

généralistes en France. Cette courbe est la même en Provence Alpes Côtes d’Azur (PACA) où 

l’union régionale des professionnels de santé médecins libéraux (URPS) a recensé 5197 
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médecins généralistes libéraux (activité libérale et mixte) en 2018(3). Chaque département est 

différemment touché par cette diminution mais elle reste bien réelle.   

  

Cette diminution démographique se traduit surtout par une diminution de l’accessibilité aux 

soins primaires. Une étude de la Direction de la Recherche, des Études, de l'Évaluation et des 

Statistiques (DREES) de 2020 (4), montre que les français ont une opinion générale positive de 

leur médecin généraliste et de la qualité des soins fournis , ce qui n’est pas le cas sur 

l’accessibilité aux soins : environ 29% d’entre eux pensent qu’il n’y a pas assez de médecins 

généralistes autour de chez eux.    

C’est sur le point de l’accessibilité aux soins que la DREES (5) a développé un nouvel indicateur 

permettant d’identifier des zones d’insuffisance en soins primaires : l’indicateur d’accessibilité 

potentielle localisé (APL).   

Cet indicateur  permet de mesurer l’adéquation spatiale de l’offre de soins et la demande en 

soins de premier recours. Il a permis de mettre en avant que 6 % de la population est en zone 

sous dotée en médecins généralistes en 2018(6), les français ayant en moyenne accès à 3.93 

consultations/habitant et par an, il était de  4.06 consultations/habitant et par an en 2015. Cet 

indicateur traduisant une dégradation de l’accessibilité aux soins primaires de 3.3% entre 2015 

et 2018.   

   

L’intérêt de cet indicateur est de permettre aux Agences Régionales de Santé (ARS) d’identifier 

certains territoires plus à risque d’un point de vue de l’offre de soins. les ARS ont identifié que 

18% (7)de la population francaise était en zone d’intervention prioritaire (ZIP) et 36% en zone 

d’action complémentaire (ZAC). Ainsi, ce Zonage permet le déclenchement d’aides pour lutter 

contre l’inaccessibilité aux soins primaires la région PACA n’échappe pas à ce déficit d’accès 

en soins primaires. en 2018, l’ARS PACA (8)a identifié qu’environ 40% de la population, soit 2 

000 000 personnes, étaient en zone d’offre de soin insuffisante.  

Ces constats ont permis d’élaborer des mesures présentées dans la loi « ma santé 2022 » (9). 

d’un point de vue hospitalier : la création en 2019 d’un financement au forfait pour la prise en 

charge de certaines pathologies chroniques, la suppression du concours de praticien 

hospitalier, l’élargissement des compétences des commissions médicales d’établissement. sur 

la formation médicale :  la suppression du Numérus Clausus et de l’examen classant national. 

Pour l’accessibilité aux soins primaires , la loi prévoit un déploiement de 1000 communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS),  la labellisation d’hôpitaux de proximité, ainsi 

que le financement d’assistants médicaux auprès des médecins libéraux sous certaines 

conditions.  

La création de ce nouveau métier apporte son lot de question. leurs roles ne semblent pas 

clairement identifiés par les médecins généraliste. En effet certains praticiens souhaitent 

déléguer certaines tâches administratives, quand d’autres évoquent un rôle plus clinique au 

cours de la consultation.   

  

Peu de travaux évoquant le rôle précis d’un assistant médical. Les modes d’exercices étant 

hétérogènes, il est licite de s’interroger  sur les fonction que les médecins généralistes 

alloueraient aux assistants médicaux.   
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l’objectif de cette étude était d’identifier les principales attentes des médecins généralistes 

sur les rôles de l’assistant médical.   

Les objectif secondaire sont d’ identifier les axes de formation de l’assistant médical afin 

d'exercer auprès des médecins généralistes ainsi que les freins, si il en existe, à la mise en place 

des assistants médicaux via « ma loi santé 2022 »  

  

2 Matériel et méthode  
Nous avons réalisé une étude quantitative descriptive mixed‐methods transversale par 

autoquestionnaire. Nous avons sollicité les médecins généraliste libéraux, installés ou 

remplaçants, ainsi que les internes , de la région PACA.    

  

Le questionnaire a été réalisé sur Lime Survey, logiciel fournit par l’Université Aix‐Marseille 

permettant une anonymisation complète des données.  

  

L’échantillonnage a été éffectué par convenance du 17 octobre 2021 au 7 novembre 2021, 

l'enquête a été stoppée devant l’absence de nouvelles réponses.  

Nous l’avons diffusée de manière concomitante sur :  

‐ les médias sociaux : Facebook via le groupe des médecins généralistes remplaçants de PACA, 

‐ le site de l’ordre des médecins PACA,  

  

De plus nous avons contacté par mail :    

‐ Les médecins enregistrés sur la liste de garde à la maison médicale du CH de Salon de 

Provence,  

‐ Les médecins et internes de mon entourage en octobre 2021 répondant aux critères 

d’exercer en PACA.   

‐ Les médecins généralistes inscrit au sein du centre de vaccination contre la Covid‐19 de 

Vitrolles   

Il était précisé explicitement de s’abstenir de répondre plusieurs fois au questionnaire.  

La suite du recrutement s’est faite par la méthode dite « boule de neige », les destinataire 

étaient invité à transmettre et partager le lien du questionnaire, nous avons pu récupérer un 

total de 133 réponses .  

  

Le questionnaire (annexe 1) comprenait 20 questions fermées et une question ouverte  La 

première partie avait pour objectif de caractériser le profil des médecins répondant et 

d’évaluer la représentativité de l’échantillon.   

La seconde partie est une suite de questions binaires concernant les connaissances des 

médecins vis‐à‐vis des modalités de mise en place et de financements  via la loi « ma santé 

2022 ». Cette partie en plus d’évaluer leurs connaissances leur apporte les informations sur 

les modalités.   

La troisième partie est composée de questions à choix multiples qui décomposent le rôle de 

l’assistant médical. Tout d'abord sur les grandes thématiques du rôle de l’assistant médical 
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puis en découpant la consultation en quatre temps, en amont de la consultation, pendant la 

consultation, en aval puis en dehors de la consultation.   

La dernière partie est composée de questions binaires ainsi qu’une question à choix multiples 

sur l’opinion des praticiens vis‐à‐vis de la présence de l’assistant médical au sein de leur 

cabinet.  

  

Notre questionnaire comprenait une question ouverte, dont nous avons extrait tous les 

verbatims. Nous avons fait le choix d’une question ouverte pour analyser le discours des 

participants.  

  

3 Résultats   
3.1 Population étudiée     

  

Au total, 181 praticiens ont répondu au questionnaire, 48 ont répondu partiellement et  

133 ont répondu complètement. Seuls les questionnaires complets ont été analysés.  

  

  

Population des répondants :  

Les 133 praticiens ayant répondu complètement au questionnaire sont majoritairement des 

femmes et des jeunes de moins de 35 ans. l’âge moyen était de 36,4 ans.   

Les données socio‐démographiques détaillées sont présentées dans le tableau 1 :  

Catégories  Effectif  Pourcentage  

Sexe 

masculin  

  

53  

  

40%  

féminin  

  

80  

  

60%  

  

Classe d’age 

25 ‐ 35 ans  

  

88  

  

66%  

  

            

  

  

  

  

  

  

Figure 1. Flow chart  

  
181  participants  

133  questionnaires  

complets  

48  questionnaires  

incomplets  
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36 ‐ 45 ans  20  15%  

46 ‐ 55 ans  10  8%  

56 ‐ 65 ans  13  10%  

66 ans et plus  

  

  

2  

  

  

2%  

  

  

Mode d’exercice  

Médecin généraliste installé en cabinet de groupe  

  

51  

  

38%  

Médecin généraliste installé seul  17  13%  

                Sous‐total de Médecins installés  68    

Médecin remplaçant  51  38%  

Médecin salarié  10  8%  

Interne  

  

4  

  

3%  

  

Durée d’installation 

moins de 5 ans  

  

35  

  

51%  

5 à 10 ans  9  13%  

10 à 20 ans  15  22%  

20 à 30 ans  4  6%  

plus de 30 ans  

  

5  

  

7%  

  

Géographie d’exercice 

en milieu rural  

  

4  

  

6%  

en milieu semi rural  32  47%  

en milieu urbain  

    

32  

  

47%  

Exercice en zone dite « sous‐dotés »    

Non  

  

53  78%  

Oui  15  22%  

      

Tableau 1. Profil des répondants  

  

     

3.2 Connaissances sur l’assistant médical  
  

Les réponses aux questions relatives aux connaissances sur la création du métier d’assistant 

médical sont présentées dans le tableau 2 :  

  

Catégorie  Effectif  Pourcentage  
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Avez‐vous été informé de la création d’un nouveau métier 

l’assistant médical ? Oui  

  

  

99  

  

  

74%  

Non  

  

34  

  

26%  

  

Connaissez‐vous les critères d’éligibilités à l’aides pour 

l’embauche d’un assistant médical par la Sécurité sociale ? 

Oui  

  

34  

  

26%  

Non  

  

99  

  

74%  

  

Pour les médecins installés, pensez‐vous être éligible 

à l’aide à l’embauche pour un assistant médical ? Oui  

  

35  

  

51%  

Non  

  

33  

  

49%  

  

Connaissez‐vous les modalités financières de l’aide à  

l’embauche d’un assistant médical ? 

Non  

  

111  

  

83%  

Oui  22  17%  

      

Tableau 2. Connaissances des médecins généralistes liées à la création du métier d’assistant 

médical  

99 (74%) praticiens ont été informés de la création du corps de métier de l’assistant médical, 

concernant les modalités d’éligibilités de l’aide à l’embauche d’un assistant médical et ses 

modalités financières, ils sont 34 (26%).   

  

3.3 Rôle de l’assistant médical    
  

La troisième partie du questionnaire, nous a permis d’évaluer les différents profils 

professionnels envisagés pour la formation au métier d’assistant médical, ainsi que les 

différents rôles qui pourraient lui être attribués en découpant la consultation en 4 temps, en 

amont, pendant, en aval et en dehors.   

Pour cela, les répondants avaient des questions à choix multiples.   

  

Les différents profils professionnels envisagés pour être formé au métier de l’assistant médical 

par les praticiens sont résumés dans la figure 2.  
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Figure 2. Profil professionnel préférentiel pour la formation au métier d’assistant médical 

selon les praticiens  

Parmi les répondants, 90 (68%) trouve qu’il est intéressant pour un assistant médical d’avoir 

une formation de secrétaire médicale.   

Avant d’évaluer le rôle propre de l’assistant médical nous avons demandé aux praticiens à quel 

moment de la consultation selon eux, l’intervention de l’assistant médical serait préférable.   

 
  

Figure 3. Thématique préférentielle d’intervention pour l’assistant médical  

  

  

Sur ces réponses à choix multiples, 110 (83%) praticiens s’accordent sur un rôle axé sur la 

partie administrative de la consultation.   
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72 )  (54% 

46  (35% ) 
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 (83% [] ) 

[]  (64% ) 
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[]  (37% ) 
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Sur la préparation et aide à la réalisation d’actes  
techniques 
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coordinations 
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3.3.1 Rôles en amont de la consultation   

  

Les réponses sur les rôles délégués par le praticien en amont de la consultation, sont résumées 

dans la figure 4.  

 

Figure 4. Rôles en amont de la consultation  

  

3.3.2 Rôles pendant la consultation  

  

Les réponses sur le rôle de l’assistant médical durant la consultation sont résumées dans la 

figure 5.  

 
  

Figure 5. Rôles délégués pendant la consultation  
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3.3.3 Rôles en aval de la consultation  

  

Concernant les rôles de l’assistant médical en aval de la consultation, les résultats sont 

présentés dans la figure 6.  

 

Figure 6. Rôles envisagés de l’assistant médical en aval la consultation  

   

3.3.4 Rôles en dehors de la consultation  

   

Les réponses des médecins généralistes concernant le rôle envisagé en dehors de la 

consultation sont résumées dans la figure 7.   

  

 

Figure 7. Rôles envisagés  de l’assistant médical en dehors de la consultation  

Les médecins ont répondu qu’ils aimeraient déléguer pour 94 (71%) d’entre eux la vérification 

du stock de matériel et médicaments.  
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Pas de rôle en dehors du temps de consultations 
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3.3.5 Principaux rôles évoqués cumulés des quatre temps de la consultation    

  

La figure 8 présente les rôles des assistants médicaux les plus plébiscités par les médecins 

généralistes aux quatre temps de consultations  

   

 
  

Figure 8. Principaux rôles envisagés de l’assistant médical  

  

Cette figure retranscrit par ordre décroissant les principales missions d’un assistant médical 

par les répondants.    

Sur le plan administratif : 117 médecins souhaitent déléguer l’enregistrement des 

informations administratives, 94 (71%) la vérification du stock de matériel et médicaments. 

Pour 90 (68%), ils souhaitent déléguer la cotation, 87 (65%), l’enregistrement des antécédents 

médicaux ainsi que leur mise à jour. La vérification des vaccinations et dépistage systématique 

ainsi que la vérification du parcours de soins des patients chroniques sont plébiscités 

respectivement par 85 (64%) et 84(63%) des praticiens.    

Sur le plan clinique, 81 (61%) souhaitent déléguer la prise des constantes et pour 74 (56%) ils 

souhaitent être aidé sur la préparation et la réalisation d’actes techniques.  

  

3.4 Opinion sur l’assistant médical  
La troisième partie du questionnaire était orienté sur l’opinion des médecins sur une possible 

collaboration avec un assistant médical.  

Dans notre étude pour 94 (71%) des praticiens, la présence d’un assistant médical permettrait 

d’augmenter le nombre de patient médecin traitant et le nombre de consultations quand 39 

(29%) pensent l’inverse.  
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Transmettre à la CPTS les patients à inclure à différentes  
thématique d’éducation thérapeutiques 
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3.4.1 Analyse en sous‐groupe  

  

Une analyse en sous‐groupe des réponses à cette question a été réalisée en fonction de l’âge 

des répondants.     

  

 

Figure 9. Analyse en sous‐groupe  

Pour la tranche d’âge 25‐35 ans 70 (80%) des répondants pensent augmenter leur nombre de 

consultations ainsi que le nombre de patient médecins traitants en présence d’un assistant 

médical, quand 18 pensent l’inversent.    

  

3.4.2 Analyse qualitative pour les réponses négatives    

  

Pour les médecins répondant de manière négative, il était proposé un commentaire libre pour 

connaître leurs raisons. Ces commentaires ont été analysés en verbatim et permis d’obtenir le 

nuage de mot suivant.   
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Figure 10. Nuage de mot après analyse du verbatim  

Avec cette question ouverte plusieurs thèmes ont émergés :   ‐ 

La volonté de garder le temps médical patient‐médecin intact    

‐ L’apport de l’assistant médical plus centré sur la qualité des soins que sur l’augmentation du 

nombre de consultations ou patient médecin‐traitant   

‐ La contrainte financière qu’induit l’emploi d’un assistant médical et la remise en cause du 

principe d’auto‐financement à long terme.   

‐ La peur de l’augmentation du nombre de consultations et de la charge de travail 

supplémentaire  

  

  

3.4.3 Compatibilité avec la pratique    

  

Nous avons demandé aux praticiens, si selon eux leur pratique était compatible avec la 

présence d’un assistant médical, les résultats sont présentés dans le tableau 4.  

 
Catégorie  Effectifs  Pourcentage 

s  

 
Tableau 3. Compatibilité de l’assistant médical avec leur pratique  

  

  

Selon vous, pensez‐vous que la présence d’un assistant médical est 

compatible avec votre pratique ?  

    

Non  40  30%  

Oui  93  70%  
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3.4.4 Compatibilité avec patientèle  

  

Les réponses sur l’avis des médecins généralistes concernant la compatibilité de la présence 

de l’assistant médicale avec leur patientèle sont résumées dans le tableau 5.  

 
Catégorie  Effectifs  Pourcentage 

s  

 
À votre avis, votre patientèle serait‐elle un frein à l'installation     d'un assistant 

médical au sein de votre cabinet ?  

      

la patientèle est un frein  14  11% la patientèle n'est pas un frein  119  89%  

      

 
Tableau 4. La patientèle est‐elle frein à l’embauche d’un assistant médical  

  

Nous avons de plus réalisé une analyse en sous‐groupe à cette question en ne prenant en 

comptes que les réponses des médecins généralistes installés présentée dans le tableau 6. 

    

  

Catégorie  Effectif  Pourcentage 

s  

À votre avis, votre patientèle serait‐elle un frein à l'installation 
d'un assistant médical au sein de votre cabinet ? (médecin 
installé)  
  

Ma patientèle est un frein  

  

  

9  

  

  

13%  

Ma patientèle n'est pas un frein  59  87%  

      

Tableau 5. Analyse en sous groupe des médecins installés.  

  

  

3.4.5 Avis sur l’emploi d’un assistant  

  

Enfin nous avons terminé notre questionnaire en demandant aux praticiens s'ils songeraient 

à l’embauche d’un assistant médical, les résultats sont résumés dans le tableau 7.  

 
Catégorie  Effectif  Pourcentages  

Songeriez‐vous à l'embauche d'un assistant médical ?      

Non  60 45% Oui  73 55%  

      

 
Tableau 6. Souhaiteriez‐vous embaucher un assistant médical.  
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3.4.6 Freins possibles au déploiement de l’assistant médical  

  

Nous avions listé de possibles raisons de refus d'embaucher un assistant médical, seuls les 

médecins ayant répondu négativement à la question « songez‐vous à l’embauche d’un 

assistant médical » y avait accès, les réponses sont listées dans le tableau 7.   

  

 
Catégories  Effectifs  Pourcentages  

Quelles seraient les raisons selon vous pour ne pas embaucher 

un assistant médical ?  

    

      

Je ne pense pas gagner du temps médical avec un assistant 

médical  

21  35%  

Incompatible avec ma pratique  19  32%  

Cela me semble trop compliqué sur le plan financier  30  50%  

Cela me semble trop compliqué sur le plan administratif  20  33%  

Cela me semble trop compliqué d'un point de vue matériel  41  68%  

Je ne souhaite pas déléguer  17  28%  

      

 
Tableau 7. Freins à l’emploi d’un assistant médical  

  

3.5 Analyse régressive    
  

Une analyse en régression a été réalisé pour établir un profil de médecins qui serait intéressés 

pour embaucher un assistant médical en fonction de leur âge, du statut d’installation, du lieu 

d’exercice et si le praticien était informé de la création du métier d’assistant médical.    

  

L’analyse régressive qui a été réalisé ne permettait pas de mettre en évidence un profil de 

praticien favorable à l’embauche d’un assistant médical nous n’avons donc pas continué le 

travail exploratoire.   

  

4 Discussion  
4.1 Limites et forces de l’étude  

  

4.1.1 Les limites  

Les résultats de notre étude doivent être interprétés avec prudence due à la méthodologie de 

recrutement, initialement par convenance puis de proche en proche induisant un biais de 

sélection et un biais de recrutement.    



17  

En effet des médecins ont pu répondre deux fois aux questionnaires malgré la demande 

explicite de ne pas le faire, suite à de multiples relances.   

  

Le mode de recrutement est de plus favorable à un biais dans notre effectif puisque nous 

n’avons pas distribué de questionnaire papier aux médecins généralistes permettant une 

meilleure homogénéisation de notre effectif. En effet les médecins généralistes plus âgés sont 

moins enclins avec les outils numérique (10).   

  

De plus, il existe un biais de volontariat, en effet les médecins plus favorables au concept ont 

peut‐être plus répondu car plus concernés et sensibilisés par le sujet. Ce biais peut surestimer 

certaines réponses, sur le recrutement, le profil professionnel ainsi que les connaissances pour 

le recrutement d’un assistant médical.  

  

Nous avons réalisé des analyses en sous‐groupes qui induisent une diminution de la force de 

l’étude puisque nous avons analysé spécifiquement les réponses des médecins installés, 

limitant le nombre de réponses à 68.  

La taille de l’effectif est lui‐même une limite, en effet la régression n’a pas montré de profil 

significativement plus enclin à embaucher un assistant médical.  

  

4.1.2 Les forces  

     

Nous avons donc inclus 133 médecins généralistes, échantillon varié, de tout âge, 

représentatif des différents modes d’exercices en médecine générale.   

Le choix de l’étude transversale descriptive semblait le plus adapté pour l’analyse, comme 

nous l’avons retrouvé dans plusieurs autres études sur le sujet.   

  

De plus, nous avons intégré une question ouverte permettant aux sujets de s’exprimer 

librement sur leur craintes sans suggestion du chercheur. L’analyse par mixed‐methods alliant 

quantitatif et qualitatif permettant une meilleur compréhension et des résultats rigoureux du 

sujet d’étude.   

  

4.2 Effectif de population   
  

Dans notre étude, notre effectif était composé de 60% de femmes et 40% d’hommes d’âge 

moyen de 36.4 ans. En comparaison, la démographie médicale en France, selon le dernier 

recensement du conseil de l’ordre national de 2021 (2), retrouve chez les médecins 

généralistes, 51,5% de femmes et 48.5% d’hommes pour une moyenne d’âge de 49.9 ans. 

L’effectif de notre étude est donc plus jeune et plus féminin que la démographie médicale 

française.   
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Cette différence peut s’expliquer par le mode de recueil via les medias sociaux et mail donc 

un rajeunissement de l’échantillon et comme le montre la pyramide des âges du CNOM 2021  

(11), de fait un effectif plus féminin.   

  

  

Figure 11. Source CNOM 2021‐ Pyramide des ages  

4.3 Avis sur l’assistant médical  
  

4.3.1 Connaissances   

  

99 répondants/médecins (74%) connaissent et ont été informé de la création du métier 

d’assistant médical dans le cadre du plan « ma santé 2022 » mais 99 (74%) ne connaissent pas 

les détails précis de l’éligibilité, ni des financement 111(83%).   actuellement La diffusion (12) 

de ces information par la assurance maladie se fait grâce à des visites aux cabinets et par des 

plaquettes informatives distribuées aux médecins généralistes. Les méconnaissances pointées 

par notre étude peuvent s’expliquer par la diminution des visites physiques lié à la pandémie 

de COVID‐19 depuis 2 ans. en effet, seuls les médecins qui souhaitent une visite à ce sujet et 

qui en font la demande reçoivent un interlocuteur de l’assurance maladie qui informe et vérifie 

l’éligibilité permettant la signature d’une convention avec la sécurité sociale.  

  

Les critères d’éligibilité sont les suivants pour les médecins généralistes (13) :    

‐ les médecins du 30e percentile inférieur, au regard de la distribution nationale des médecins 

en effectifs de patientèle, ne peuvent pas bénéficier de cette mesure.   

‐ les médecins généralistes doivent avoir un nombre de patients les ayant choisis pour médecin 

traitant de plus de 640 patients.   
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‐ les médecins exerçant (sauf exceptions) de manière regroupée, dans un cabinet d’au moins 

2 médecins ou exerçant déjà de manière coordonnée (maisons de santé pluriprofessionnelles, 

équipes de soins primaires, équipes de soins spécialisés ou communautés professionnelles 

territoriales de santé).    

Si ce n’est pas le cas, les médecins éligibles à l’aide ont deux ans pour s’engager dans une 

démarche d’exercice coordonné, après la prise de fonction de l’assistant médical.  ‐ Un 

assistant médical ne peut remplacer un poste de secrétaire s’il est existant au sein du cabinet  

Dans le tableau ci‐joint on retrouve les 3 différentes options de financement de l’assistant 

médical par la Sécurité sociale (14).   

  
(1) Montant maximum sous réserve de l’atteinte de ses objectifs par le médecin  

Figure 12. Tableau Source Amélie santé 2021. Options de financements  

Il semble donc que la diffusion des critères précis d’éligibilité et de financement de l’assistant 

médical reste à améliorer auprès des médecins généralistes, par une stratégie de 

communication plus efficace.  

  

4.3.2 Point de vue général sur l’assistant médical  

  

D’un point de vue général, nous constatons que les médecins sont favorables au principe de 

l’assistant médical puisque 73 (55%) d’entre eux qui songeraient à l’embauche d’un assistant. 

L’apport principal de l’assistant médical serait de diminuer le temps administratif selon 110 

(80%) médecin. puis, 85 (64%) souhaiteraint déléguer des actes médicaux simples.  selon la 

Sécurité Social, Déléguer certaines tâches permettrait un gain de temps (12) , avec pour 

objectif d’augmenter le nombre de consultations et la taille de la patientèle médecinn traitant 

. Cette notion est partagée par 94 (63%) des médecins répondants. Sur cette question, les 

objectifs de l’assurance maladies sembles cohérentes avec les attentes des médecins  

  

Nous pouvons noter que 36 (27%) répondants ne souhaitent pas donner de rôle à l’assistant 

médical pendant la consultation. Il semble qu’un rôle en autonomie de l’assistant médical par 
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rapport au médecin soit envisagé par un tiers des répondants, dans un second box de 

consultation.  

  

4.4 Attente sur le rôle de l’assistant médical    
  

4.4.1 Sur le plan administratif    

  

Sur le plan administratif une grande majorité de médecins (100, 83%) souhaite déléguer des 

tâches administratives. 117 (88%) souhaitent confier l’enregistrement de l’identité et les 

informations administratives des patients, ainsi que l’enregistrement des antécédents 

médicaux 87 (65%). Ces tâches chronophages mais nécessaires permettraient de gagner du 

temps clinique en consultation pour le médecin. Mais, ces tâches administratives ne semblent 

pas nécessiter de formation médicale plus approfondies que celle des secrétaires médicales. 

On peut alors se poser la question de l’intérêt d’un assistant médical si son rôle se limite à ces 

taches.  

Dans une moindre mesure, ils sont 70 (53%) à envisager l’enregistrement anticipé et le motif 

de la consultation dans le logiciel métier.    

  

Sur le plan de la cotation des actes médicaux, 90(68%) souhaiter déléguer le temps « financier 

» de la consultation ,sous supervision médicale. la majortié des MG semblent penser que 

déléguer la facturation à l’assistant médical serait un aspect positif sur une consultation, 

considérant ce temps comme non essentiel dans la relation médecin‐patient. au contraire, 

seulement 14 (11%) praticiens seraient enclins à déléguer la pré‐édition de certificat ou 

d’ordonnances. On peut expliquer  cette donnée par l’aspect medicolegal de la production de 

ces documents , et dont la responsabilité finale repose sur le médecin.   

  

Il semble donc que l’assistant médicale soit très attendu sur le plan administratif d’une 

consultation. la délégation de ces taches administratives permettrait de consacrer plus de 

temps clinique aux patients et à augmenter le nombre des consultations.   

  

4.4.2 Sur le plan clinique    

  

Même si chaque médecin généraliste choisit quels actes il souhaite déléguer à l’assistant 

médical en fonction de son organisation et ses souhaits, trois rôles médicaux semblent 

ressortir.  

  

premièrement, ils sont 86 (64%) à souhaiter déléguer une partie de prévention primaire telle 

que la vérification des vaccinations et dépistages systématiques (Frottis, cancer colorectal, 

mammographie). En effet une étude de l’INSERM (15) sur un panel de médecin généraliste en 

PACA a montré que le premier obstacle à la prévention durant une consultation était le 

manque de temps. Cela implique donc une partition de ce temps de prévention primaire à 

plusieurs intervenant avec l’assistant médical comme assesseur de la qualité du suivi cette 

dernière. Les médecins ne souhaitent pas déléguer cette prévention primaire mais être mieux 
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orientés sur les lacunes en matière de prévention de leur patient comme le montre l’étude de 

la drees de 2021 (16).    

D’autres dispositifs ont été créés en vue d’améliorer la prise en charge en matière de 

prévention primaire, notamment avec la mention dans les critères de ROSP ainsi que des 

consultations dédiées.   

  

Aussi, 84 (63%) médecins généralistes souhaitent déléguer la vérification de l’adhésion des 

patients atteint de maladie chronique à leur parcours de soins. 40% (17)des consultations de 

médecine générale sont liées à une pathologie chronique et leur pourcentage dans les années 

à venir va probablement augmenter secondairement au vieillissement de la population. Ces 

patients ont un parcours de soins souvent bien identifié. Pour diminuer les errances medicales 

et gagner en qualité de suivi il est possible d’imaginer confier à l’assistant médical de vérifier 

la bonne adhésion à son parcours.    

Prenons l’exemple du patient diabétique, selon l’HAS (18) l’assistant pourrait vérifier le timing 

du suivi biologique(hémoglobines glyquées, créatinémie, créatinurie, bilan lipidique), de la 

recherche de l’HTA,  de la réalisation de son ECG annuel, de sa consultation ophtalmologique 

annuelle, de sa consultation dentaire annuelle, de la réalisation de l’échodoppler des troncs 

supra aortiques (19), son suivi endocrinologique et le cas échéant le réorienter ou lui 

programmer son suivi en ambulatoire.    

L’assistant médical pourrait donc être un assesseur et un facilitateur de l’adhésion des patients 

présentant des pathologies chroniques à leur parcours de soins, comme le laisse entendre 

cette étude PRACMAN (20)  

  

Enfin, les médecins généralistes souhaitent pour 81 (61%) d’entre‐eux déléguer la tâche de la 

prise des paramètres vitaux au cours de la consultation. Le patient se présente devant le 

médecin, les constantes déjà prises de manière par l’assistant et présentées au médecin afin 

d’analyse leur caractère pathologique ou non et d’orienter la suite de la consultation clinique.  

4.5 Les apports de l’assistant médical    
  

4.5.1 Gain de temps ou qualité de suivi ?    

  

L’un des objectifs de l’arrivée de l’assistant médical dans le système de santé ambulatoire 

Français est une augmentation du nombre de consultation, ainsi qu’une augmentation ou 

stabilisation (dans certains cas) de la patientèle médecin traitant. Dans notre étude en effet 

94 (71%) répondants pensent cela possible.    

La création du métier d’assistant médical semble directement liée à la diminution du nombre 

de médecins généralistes en France (2) en constante baisse (figure 13) et de fait une 

diminution de l’accessibilité aux soins primaires pour les patients.  
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Figure 13. Effectif médecins généralistes et projection. Source CNOM 2021  

  

L’introduction du métier d’assistant médicale est une mesure pour pallier à la diminution de 

l’effectif médical, en permettant un gain de temps sur certaines parties de la consultation qui 

peuvent être déléguées.   

  

En France, la durée de consultation moyenne en 2002 était de 16 minutes (21): La durée des 

consultation des médecins généralistes estimée à environ 18 minutes en moyenne en 2019 

par la DREES (22) quand elle n’est que de 5 à 10 minutes en Allemagne ou aux Etats unis 

d’Amérique (23).   

si l’objectif est une réduction importante du temps de consultation, il convient d’en rappeler 

les limites comme le suggère cette étude anglaise,(24) sur la qualité de suivi des patients 

atteints de pathologies chroniques, ou le temps médical est identifié comme un facteur 

important de bonne adhésion au parcours de soins et de qualité de prise en charge.   

  

L’assistant médical peut permettre de diminuer ce temps de consultation en y amenant un 

temps assistant médical‐patient. Mais sa présence ne doit pas diminuer la temps de 

consultation privilégié médecin‐patient garantissant une bonne qualité de suivi.  Actuellement 

selon le quotidien du médecin (25), 1729 contrats d’assistants médicaux ont été signés avec 

la Caisse nationale d’Assurance Maladie (CNAM), avec une légère hausse constatée du nombre 

de patient‐médecins traitants chez certains praticiens. Dans son ensemble il n’a pour le 

moment pas été démontré, une réelle augmentation de la filière patient chez les médecins 

traitants avec la présence d’un assistant médical lors de la rédaction de ce travail. Pourtant 

une étude réalisée en Martinique (26) et en Charente (27) menée sur 30 médecins en 20 

journées de présence d’un assistant estime que le gain de temps obtenu avec l'assistant 

médical est estimé entre 5.33 en Martinique et 4 minutes en Charentes.  

  

D’un autre côté, comme laisse suggérer notre étude (figure xx – le verbatim), ces médecins 

pensent gagner en qualité de suivi et en qualité de vie avec un assistant médical sans pour 

autant pouvoir gagner en nombre de patients.  
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Une étude sur retour d’expérience n’a pour le moment pas été réalisé à grande échelle, mais 

il semble qu’elle permettrait d’apporter plus de précision sur le gain de temps ainsi que sur 

l’augmentation de la filière médecin patient.  

  

4.5.2 Standardisation   

  

Si l’assistant médical peut amener un gain de temps sur la consultation médicale selon les 

rôles qui lui sont confiés, sa présence pourrait amener à une standardisation des soins 

primaires. Procéder de manière systématique et protocolisée peut s’avérer bénéfique. 

Comme le suggère cette étude (28) ce type de protocolisation permet de diminuer le nombre 

d’oubli et d’erreur.  

  

Dans différents pays, des métiers équivalent à l’assistant médical ont été créés et il semble 

impensable que le médecin généraliste effectue toutes les tâches d’une consultation seul.   

  

Aux Etats‐Unis et Canada, deux pays pionniers en matière d’assistance médicale, il existe deux 

métiers disctinct, le « Physician assitant » que l’on peut traduire par « l’adjoint au médecin » 

et le « médical assistant » que l’on peut traduire par « l’assistant médical ». (29)   

Nous nous intéresserons plus particulièrement au métier de « médical assistant » , qui semble 

se rapprocher de l’assistant médical français. En effet au Etats‐Unis comme au Canada leur 

rôles oscillent entre fonction administrative et soignante.    

Leur formation est de 1 an, directement accessible après le lycée. (30)  

Leurs principales fonctions (31)peuvent varier d’un cabinet a un autre, mais également selon 

la législation des différents états :   

• Accueil des patients, répondre au téléphone,  

• Utilisation des applications informatiques, mise à jour et classement des dossiers 

médicaux, gestion des formulaires d’assurance maladie,  

• Prise de rendez‐vous et programmation des hospitalisations, prise en charge des 

services de laboratoire (récupération des résultats, envoi des analyses),  

• Traitement de la correspondance médicale et extraction des informations utiles, •  

Facturation et comptabilité,  

• Prise des antécédents médicaux et mise à jour des traitements, explications 

complémentaires sur les traitements,  

• Préparation des patients a l’examen clinique, assistance du médecin lors de 

l’examen,  

• Collecte et préparation des analyses pour le laboratoire, stérilisation des 

instruments, pratique de tests laboratoires de base,  

• Préparation et administration de certains traitements selon les directives du 

médecin,  

• Réalisation de prises de sangs, d’électrocardiogrammes ou de radiographies,  

• Retrait de points de sutures ou agrafes, changement de pansements, •  Promotion 

de la santé, prévention et conseils.    
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En Suisse (32) contrairement au modèle américain, il n’existe que l’assistant médical, 

fonction qui oscille entre la secrétaire médicale et l’infirmier. Ils peuvent exercer en clinique, 

hôpital, cabinet privés regroupés ou avec un médecin exerçant seul.  

Leur durée de formation est de trois ans avec un temps de pratique croissant au fur et à 

mesure de leurs études.   

  

Ces fonctions comportent par exemple :   

• Accueil des patients, prise de rendez‐vous,  

• Réception des appels téléphoniques, analyse des demandes,  

• Réalisation des électrocardiogrammes, radiographies,  

• Mesures des constantes (tension, poids, etc…),  

• Réalisation de prises de sang et d’injections,  

• Préparation des instruments nécessaires à l'examen médical,  

• Assistance lors de certains soins ou petites interventions chirurgicales,  

• Réalisation de plâtres, pansements  

• Retrait de points de suture,  

• Administration de médicaments,  

• Mise à jour du dossier des patients dans le respect de la protection des données,  

• Correspondance (rapports et lettres dictes par les médecins),  

• Facturation et comptabilité,  

• Préparation des ordonnances avant signature du médecin,  

• Commande des consommables nécessaires au cabinet  

Aux Pays‐Bas (33), l’introduction de l’assistant médical s’est faite en 2000. ce métier à été créé 

pour soulager les médecins généralistes qui , comme en France , coordonnent l’accès au 

médecin spécialiste. Initialement avec un rôle administratif, en 2018 à La différence de la 

Suisse et des pays Nord‐Américains,  il a été décidé d’une extension de leur fonction avec un 

indépendance totale dans le diagnostic, l’initiation d’un traitement dans le cadre d’une 

procédure médical considérée comme non complexe.   

  

Nous nous arrêtons à ces trois exemples de déploiement de l’assistant médical comme acteur 

à part entière dans le parcours du patient mais il est aussi présent dans le système de santé 

Allemand, Australien et  Britannique (34).   

  

Ces différents exemples de rôles confiés à l’assistant médical dans plusieurs systèmes de soins 

dans les pays occidentaux, nous permettent de réfléchir sur l’importance de la standardisation 

du soins qui permet une amélioration de la qualité du suivi des patients.  

4.5.3 Nouveau point de vue  

  

La présence de l’assistant médical au sein d’un cabinet de médecine général peut amener 

regard nouveau sur le patient. Cet effet est difficilement quantifiable, mais selon une étude 

de Californie du nord (28), les assistants médicaux eux même décrivent une relation privilégiée 

avec le patient. En effet cette relation peut apporter point de vue différent et bénéfique sur 

la prise en charge du patient.   
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4.5.4 La consultation type avec un assistant médical     

  

Un modèle théorique de consultation type en présence d’un assistant médical est extrapolable 

à partir de nos réponses.    

Cette consultation standard n’est bien sûr qu’une ébauche du rôle de l’assistant et de son 

intégration, puisqu’il devra bien sûr à la sortie de sa formation s’adapter à la pratique du 

médecin avec lequel il travaille.   

  

Lors de cette consultation type, l’assistant médical est en autonomie dans un espace dédié 

soit dans un deuxième box de consultation ce qui lui permettrait d’alterner entre deux box de 

consultations.  

  

L’assistant médical accueille le patient, enregistre ses informations administratives, met à jour 

les antécédents médicaux et chirurgicaux, vérifie les vaccinations ainsi que les dépistages 

systématisés. En fonction du médecin il est possible que l’assistant médical inscrivent dans le 

logiciel métier le motif de la consultation, permettant un tri entre consultation pour une 

pathologie aiguë ou chronique.   

  

A ce moment‐là ,on peut imaginer une consultation à deux vitesses :  

Les patients qui consultent pour un motif de pathologie dite « aiguë », sont orientés vers le 

médecin après la prise des constantes.   

  

Les patients qui consultent pour un motif lié à une pathologie chronique, l’assistant médical 

va prendre le temps de vérifier la bonne adhésion au parcours de soins du patient. Cela sera 

effectué en reprenant les différents examens et consultations qui sont nécessaires de réaliser 

de manière cyclique, de l’orienter vers les examens à réaliser et mettre à jour son adhésion au 

parcours de soins. Le patient est alors pris en charge par le médecin.   

L’assistant peut être sollicité, selon le médecin, durant la consultation pour :  

• Réaliser un électrocardiogramme ou un pansement par exemple,  

• Préparer le matériel et aider le médecin au cours d’un geste (suture, 

infiltration, frottis),  

• Évaluer le patient a l’aide d’une grille normalisée (par exemple un bilan de 

démence avec un MMSE, ou une dépression avec l’échelle d’Hamilton).  

  

En fonction du praticien, l’assistant pourrait pendant que le médecin est en consultation soit 

prendre un nouveau patient soit ouvrir et trier le courrier, examens de biologie avec inclusion 

dans le dossier patients.   

En fin de consultation, il serait amené à se charger de la facturation et de la cotation de l’acte.  

Au vu de cette consultation type, la charge de travail semble lourde pour l’assistant médical, 

mais en réalité seules certaines de ces tâches incomberont à l’assistant médical en fonction 

de la pratique du médecin ou de l’affluence au cabinet.   

La polyvalence de l’assistant médical serait alors un atout au médecin généraliste.    
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4.6 Freins au déploiement de l’assistant médical   
  

Malgré ces apports et les attentes vis‐à‐vis de l’assistant médical, dans notre étude nous 

notons des inquiétudes soulevées par nos répondant vis‐à‐vis de l’embauche d’un assistant 

médical au sein des cabinets de médecines générales. Sur 133 répondants, seulement 73 

(55%) envisagerai l’embauche d’un assistant médical. (enlevé car répétitif)   

4.6.1 Contrainte logistique et matérielle  

  

Le premier frein au déploiement de l’assistant médical retrouvé dans notre étude est la 

contrainte logistique et matérielle.   

Les répondants évoquent à 68% cette contrainte matérielle comme un réel frein à l’embauche 

d’un assistant médical.   

  

La contrainte  « immobilière » pour certains médecins se traduit par la création d’un espace 

dédié à l’assistant médical. Pour ces médecins, cet espace dédié passe soit par un achat 

immobilier, ou la réalisation de travaux ou la location d’un nouveau local pour permettre 

l’activité de l’assistant médical en parallèle du médecin. L’embauche de l’assistant médical 

induit donc un investissement financier important qui freine certains médecins.    

  

Aujourd’hui, il n’est pas prévu par la Sécurité Sociale l’octroi d’un budget aux médecins 

souhaitant embaucher un assistant médical pour aménager le cabinet.   

  

Cette contrainte n’est malheureusement pas modifiable, elle est liée à la pratique et au 

cabinet du médecin et peut être un réel frein au déploiement des assistants médicaux.   C’est 

dans cet esprit que la Sécurité Sociale ne finance que dans de rares cas l’embauche d’un 

assistant médical dans les cabinets de médecins généraliste installés seuls et a préféré dans 

cette réforme l’exercice en groupe permettant de partager l’investissement si nécessaire. 

    

  

  

4.6.2 Administrative/financières  

  

  

Un frein identifié à l’emploi d’un assistant médicale est la question financière et 

administrative.  

La modalité de pratique est en effet un début de réponse comme le montre une étude de la 

DRESS (35) le regroupement de médecin facilite l’emploi d’un salarié. A titre d’exemple 76 % 

des médecins installés en groupe avaient recours à un secrétariat contre 34 % des médecins 

installés seuls. De même que 16 % des médecins installés en groupe s’occupaient eux‐mêmes 

de leur comptabilité contre 28 % des médecins seuls.    

En d’autres termes, le recours à un personnel représente une charge financière lourde que ne 

peuvent supporter les médecins installés seuls. Suite à cette étude, il est légitime que des 
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médecins généralistes installés seuls ne peuvent être éligible aujourd’hui à un assistant 

médical. Ce qui n’empêche pas non plus un cabinet de groupe    

  

Sur le plan financier, le praticien signe avec sa CPAM un contrat de 5 ans renouvelable, qui 

formalise les engagements du médecin et de la caisse primaire. Le financement est annuel, 

dégressif en 2eme année, puis pérenne au‐delà si les objectifs d’augmentation sont atteints.  

  

Les estimations salariales actuelles pour l’assistant varient selon les sources entre 1642 € et  

1953 € brut/mois, donc un peu plus que le SMIC brut de 2020 : 1539,42 €/mois. (29)(56)(57)  

Le montant de l’aide financière de la CPAM varie en fonction du contrat choisi par le médecin  

:  

De 12 000 € et 36 000 €/an, soit 1000 à 3000 €/mois pour financer le salaire de l’assistant. Ces 

conditions sont détaillées ci‐dessous :   

  

3 options sont proposées, selon le niveau de financement et d’engagement que le médecin 

juge approprié à ses besoins et a son organisation (annexe 1) :  

Option 1 : Financement et recrutement d’un tiers‐temps de l’assistant médical :  

• 12 000 euros la première année.  

• 9 000 euros la deuxième année.  

• 7 000 euros la troisième année.  

Le médecin s’engage à augmenter sa file active et/ou sa patientèle adulte médecin traitant de 

+ 20 %, ou au moins de la maintenir.  

  

Option 2 : Financement et recrutement d’un mi‐temps de l’assistant médical :  

• 18 000 euros la première année.  

• 13 500 euros la deuxième année.  

• 10 500 euros la troisième année.  

Le médecin s’engage à augmenter sa file active et/ou sa patientèle adulte médecin traitant de 

+ 25 %, ou au moins de la maintenir.  

  

Option 3 : En zone sous‐dense uniquement : Financement et recrutement d’un temps plein de  

l’assistant médical :  

• 36 000 euros la première année.  

• 27 000 euros la deuxième année.  

• 21 000 euros la troisième année.  

Le médecin s’engage à augmenter sa file active et/ou sa patientèle adulte médecin traitant de 

+ 35 %, ou au moins de l’augmenter de 5%. Sauf dans le cas où le médecin fait partie du 10ème 

percentile le plus élevé en nombre de patient‐médecin traitant il s’engage dans ce cas à 

maintenir sa file active à ce nombre.   

  

Au vue de ces éléments et de la dégressivité des aides, même si la file active augmente ou se 

maintient et devant un déploiement très récent on ne sait pas encore aujourd’hui si l’assistant 

médical peut permettre son auto financement.   
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D’un autre côté, il est certain que la charge administrative liée à l'emploi d'un salarié sera 

inerrante à l’emploi d’un assistant médical et cette charge hormis la déléguer à un comptable 

par exemple, représentera un temps de travail supplémentaire.   

  

Ces questions financières et administratives sont un frein, surtout pour les médecins 

généralistes installés seuls, avec un retour sur investissement qui n’est pas encore certain et 

une charge administrative liée aux ressources humaines (établir la fiche de salaire, 

paiement,…) qui est incompressible mais qui peut être déléguée au comptable par exemple.  

  

4.6.3 Une diminution de la relation patient‐médecin ?    

  

La peur de la perte de la relation médecin‐patient avec la fragmentation du temps médical est 

un point crucial chez les répondants. Entre perte de temps et gain de temps les avis divergent 

en effet même si chez nos répondants pour 94(63%) pensent gagner du temps et donc pouvoir 

réaliser plus de consultation est l'intérêt de l'assistant médical. Chez 39(27%) d’entre eux après 

analyse du nuage de mot la peur de la perte de la relation médecin‐patient est un thème 

récurrent. Peu de littérature c’est intéressée à cette problématique. On retrouve cependant 

une étude qualitative menée auprès d’assistants médicaux en Californie du Nord (36).   

  

En effet dans cette étude menée auprès des assistants médicaux, selon eux leur présence 

permet d’améliorer les rapports entre le patient et le médecin en lissant la hiérarchie et amène 

ainsi à une amélioration de la communication. De plus ils disent pouvoir amener un temps 

d’explication, de vulgarisation supplémentaire pour les patients chez les médecins débordés 

ou chez des patients qui ne se sentent pas assez écoutés. Ils décrivent de plus avoir tissé aux 

fur et à mesures des années une relation riche avec les patients.   

  

Quelle que soit la relation assistant médical‐patient, le temps patient médecin ne doit pas être 

diminué et même si la présence d’un assistant peut amener à améliorer la communication, les 

patients comme les médecins eux même sont très attachés à ce temps privilégié qui semble « 

incompressible ».   

  

4.7 La formation    
  

4.7.1 Axes théoriques de formation    

  

De notre étude nous pouvons extrapoler de possibles pistes pour la formation, un profil 

professionnel préférentielle des médecins semble se détacher, le secrétaire médicale.   

De plus nous pouvons souligner grâce à notre étude que l’assistant médical doit être formé à 

ces différents points pour répondre aux attentes des médecins généralistes.    

  

Connaissances administratives :  

• Gestion et comptabilité,  

• Utilisation des différents logiciels médicaux,  

• Cotation des actes les plus fréquents en médecine générale,  



29  

• Les différentes prises en charge en France (ALD, AT/MP, CSS, maternité…),   

• Le régime général et les spécifiques,  Les mutuelles.  

  

Connaissances cliniques :  

• Calendrier vaccinal de l’enfant et de l’adulte,  

• Dépistages organises : âge, fréquence, réalisation,  

• Savoir mesurer les constantes : TA, FC, saturation en oxygène, glycémie capillaire.  

Ainsi que connaître les normes de ces derniers   

• Modalités de réalisation et matériel nécessaire pour les actes les plus fréquents en  

Médecine générale : ECG, Streptotest BU, frottis, sutures, infiltrations,  

• Connaître les parcours de soins pour les patients atteints de pathologie chronique avec 

modalités de réalisation des examens fréquences   

• Connaître les motifs urgents de consultation et être capable de prioriser selon les 

symptômes : douleur thoracique, dyspnée par exemple.   

  

Selon notre régression, il n’existe pas de profil professionnel médical plus enclin à l’embauche 

d’un assistant médical même si l’effectif de notre étude est limité.  

  

  

4.7.2 Modèle actuel de formation   

  

Par cette étude un des objectifs secondaires était d'envisager un profil professionnel 

préférentiel ainsi qu’un axe de formation. En effet pendant la rédaction de cette thèse, la 

première promotion d’assistants médicaux est en cours de formation pour une sortie d’école 

pour 2022.   

Pour faire un parallèle avec notre étude, nous avons pris contact avec des écoles de formations 

à Rennes et Marseille. Seul le centre de Rennes a répondu favorablement pour un entretien 

téléphonique.    

  

Nous souhaitions par notre étude identifier les obstacles possibles à la diffusion du métier 

d’assistant médical au sein des cabinets médicaux. Les freins pouvant être d’ordre logistique, 

financier ainsi qu’administratif… Il semble nécessaire de bien identifier ces freins pour y 

remédier, rassurer et informer.  

  

Nous avons comparé nos résultats à un programme de formation de l’école des hautes 

études en médecine (CHEM), une des douze écoles agrées pour la formation de l’assistant 

médical.  

Après un entretien téléphonique avec la directrice de la formation et de documents  

(annexe 3) concernant la formation. Nous avons pu mettre en avant quelques disparités 

entre la formation actuelle et les résultats de notre étude.   

La formation de l’assistant médical se déroule sur 10 mois (37), en alternance entre l’école 

et le cabinet de médecine générale où celui‐ci exercera ensuite.    

L’assistant médical bénéficie lors de son cursus de 384 heures de formations répartit en 4 

blocs de compétence.   
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Cette formation est ouverte aux : secrétaires médicales, aides‐soignants diplômés d’état, aux 

infirmiers diplômés d’états ainsi qu’en accès direct postbac.     

A ce jour, selon la directrice de formation le profil professionnel le plus important d’étudiant 

sont des aides‐soignants souhaitant une reconversion lorsque dans notre étude le profil 

professionnel préférentiel est celui de secrétaire médicale.     

  

Le programme de formation de la CHEM est présenté dans le tableau récapitulatif ci‐joint. 
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  Tableau 8. Blocs de compétences dans la formation de l’assistant médical    

  

On observe, que la grande majorité des points de formations soulevés par notre étude se 

retrouve dans le programme de formation de ce centre agréé. Nous notons qu’il existe tout 

de même deux différences entre les attentes théoriques des médecins et la formation actuelle.   
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Premièrement sur le profil professionnel avec une attente plutôt orienté vers le secrétaire 

médical alors que le centre de formation rapporte une majorité d’aide‐soignant. Deuxièmement, 

sur la cotation et la facturation. Il n’existe pas de formation sur ce thème à ce jour alors qu’il 

existe une forte demande dans notre étude.  

  

  

4.8 Pistes pour favoriser la démocratisation de l’assistant médical  
  

  

Le modèle de consultation type élaboré n’est qu’un début de réponse au déploiement des 

assistants médicaux au sein d’un cabinet de médecine général et qui pourrait dans une 

moindre mesure correspondre au médecin généraliste de PACA voir être généralisé à la 

France.  

  

Le déploiement de l’assistant médical en France reste modeste en effet seule 1792 contrats 

ont été signé en 1 an et demi, ce qui met en lumière nos lacunes par rapport aux systèmes de 

santé précédemment cités comme en Suisse et dans le système de santé Nord‐Américain où 

l’assistant médical est complètement intégré.   

  

Il existe une certaine ambivalence dans les réponses de notre étude, d’un côté les répondants 

sont en majorité en faveur du déploiement du nouveau métier d’assistant médical mais les 

contraintes sur le plan financier, administratif et matériel ainsi que la peur de la diminution 

relation médecin‐patient sont de réels freins à la démocratisation de l’assistant médical.   

  

En effet, pour pallier à la diminution du nombre de médecins généralistes et à la difficulté à 

d’accès aux soins primaires pour les patients il semble justifier d’un déploiement généralisé 

sur le territoire.   

  

Pour améliorer le déploiement, une amélioration de la communication de la part de la CNAM, 

des ARS et du gouvernement semble important en effet comme le montre notre étude même 

si 74% des répondants sont au courant de la création du métier d’assistant médical seul 26% 

connaissent les critères d’éligibilités à l’aide à l’embauche proposée par la CNAM et seulement 

17% les différentes options de financements.    

  

De plus un retour sur expérience des premiers contrats signés entre la Sécurité Sociale et les 

médecins conventionnés semble important pour permettre de lever les différentes 

inquiétudes des médecins généraliste vis‐à‐vis de la charge financière et administrative 

engendré par l’emploi d’un assistant médical.   

  

Tous ces éléments pourraient faciliter et accélérer l’intégration de l’assistant à notre système 

de santé. L’opinion favorable de nos répondants vis‐à‐vis de l’assistant montre qu’il fera à 

terme partie intégrante de la médecine générale.  
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5 Conclusion  
  

La médecine générale est la pierre angulaire de l’organisation du système de santé français, 

en tant que premiers recours en soins primaires  

L’accessibilité des français aux soins primaires diminue ces dernières années , faisant face à de 

multiples défis, liés à la diminution du nombre de médecins généralistes et une demande 

croissante en soins due au vieillissement de la population.   

La loi « Ma santé 2022 » propose un panel de solutions pour contrer cette diminution 

d’accessibilité , dont la création du métier d’assistant médical.   

  

Notre étude réalisée auprès des médecins généralistes exerçant en PACA, permet d’identifier 

de manière précise les attentes vis‐à‐vis de l’assistant médical. On note un plébiscite par une 

majorité des praticiens interrogés, qui souhaitent déléguer certains temps de la consultation, 

permettant une standardisation des soins, un possible gain de temps ainsi qu’une amélioration 

de la qualité de suivi des patients.   

  

En revanche, malgré cet engouement notre étude retrouve certains freins, inhérent aux 

caractéristiques d’exercice. Le plus important semble être la contrainte logistique et 

matérielle. L’arrivée d’un assistant médical au sein d’un cabinet de médecine général donne 

lieu à un investissement matériel et parfois même immobilier avec la nécessité d’un bureau 

de consultation à part entière.   

De plus la peur de la perte relation médecin‐patient, la charge financière et administrative  à 

l’emploi d’un assistant médical peuvent dans certains cas diminuer l’adhésion des médecins à 

cette mesure.   

  

Notre étude a permis de dégager des axes de formations, que nous avons pu comparer au 

programme d’une école de formation. Il existe peu de différence entre le modèle théorique 

et actuel de formation qui semble très similaire. Nous avons tout de même mis en avant que 

les médecins attendent de l’assistant médicale une formation sur le plan de la facturation de 

la consultation qui n’est pour le moment pas abordé.   

  

De plus une étude avec retour sur expérience, auprès des médecins généralistes ayant déjà 

passé le pas de l’emploi d’un assistant médical permettrait de mieux cernés les difficultés 

rencontrés mais aussi les apports ainsi que le point de vue du patient.   

  

En définitive cette mesure serait de repenser la pratique de la médecine générale et 

particulièrement le statut de « médecin de famille » dans le système de santé français.  
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Annexes  
Annexes 1 :  

1) Vous êtes ? 
Un Homme  
Une femme  

2) Quel âge avez‐vous ? 
25 ‐ 35 ans 36 

‐ 45 ans  
46 ‐ 55 ans 56 

‐ 65 ans  
66 ans et plus  

3) Vous êtes ? 
Médecin généraliste installé seul  
Médecin installé en cabinet de groupe 

Médecin remplaçant   

4) Si vous êtes médecin installé, depuis 
combien de temps ?  

5 à 10 ans  
10 à 20 ans 20 

à 30 ans plus 

de 30 ans  

5) Si vous êtes médecin installé vous 

exercez en milieu urbain en milieu semi 

rural en milieu rural  

6) Etes‐vous en zone dite de « désert 
médical » (en zone d’intervention 
prioritaire (ZIP) ou en zone d'action 
complémentaire (ZAC) ?  
Oui  

Non  

7) Avez‐vous été informé de la 

création d’un nouveau corps de métier 

"l’assistant médical" depuis septembre 

2019 lors du plan "ma santé 2022" ?  
Oui  
Non  
8) Connaissez‐vous les modalités 
d’aide à l’embauche de la Sécurité Sociale 
pour un assistant médical ?  
Oui  
Non  

9) En tenant compte de la question 

précédente, pensez‐vous être éligible à l’aide 

à l’embauche   
d’un assistant médical par la Sécurité  
Sociale ?  
Oui  
Non  

10) Connaissez‐vous les modalités de 

financement   
de l'assistant médical prévu par le projet  
de  loi "Ma santé 

2022" ?  
Oui  
Non  

11) Selon vous, si l’assistant médical 

devait intervenir en amont de la consultation 

quel serait son rôle :  
Enregistrement des informations          

administratives  
Enregistrement des antécédents médicaux 

avec mise à jour  
Enregistrement anticipé dans le logiciel     

métier du motif de consultation 

Déshabillage du patient Vérification des 

vaccinations et des   dépistages 

systématiques Dépistage 

neurosensoriel chez l'enfant Pas 

d’intervention en amont  

12) Selon vous, si l’assistant médical 

devait intervenir pendant la consultation quel 

serait son rôle :  
Enregistrement dans le logiciel métier de    

l’observation médicale  

36  

Enregistrement dans le logiciel métier de 

l’examen clinique réalisé par le médecin 

Préremplir les possibles papiers  
administratifs sous la supervision du médecin  
Evaluation du patient par des grilles 

normalisées   



 

Edition anticipée d'une ordonnance 

Préparation et aide à la réalisation d’actes 

techniques  

13) Selon vous, si l’assistant médical 

devait intervenir en aval de la 

consultation quel serait son rôle ?  
Cotation avec passage de la carte vitale 

avec  
vérification médicale  
Remise des ordonnances  
Remise des papiers administratifs  
Vérification chez les patients 

chroniques (diabétique, BPCO…) de 

l’adhésion au parcours de soins et de 

la bonne prise des rendez‐vous  

14) Selon vous, si l’assistant médical 

devait intervenir en dehors du temps 

de consultation quel serait son rôle ? 

Transmettre à la CPTS pour l’éducation      

thérapeutiques  
Lecture anticipée des biologies/classer le        
courrier médical Suivi des 

patients chroniques et 

coordination de leur parcours 

Vérification du stock matériel 

et médicaments  
Pas de rôle en dehors du temps de 

consultations  

15) Un des objectifs de ce projet de loi est 

d'augmenter le nombre de 

patientmédecin traitant ainsi que le 

nombre de consultations, cela vous 

semble‐t‐il possible avec un assistant 

médical ?  
Oui  
Non  

16) Si non, pourquoi ? 

17) Selon vous, pensez‐vous que la présence 

d’un assistant médical est compatible 

avec votre pratique ?  
Oui  
Non  

18) À votre avis, votre patientèle serait‐elle 

un frein à l'installation d'un assistant 

médical au sein de votre cabinet ?  
Oui  
Non  

19) Quelles seraient les raisons selon vous 

pour ne pas embaucher un assistant 

médical ?  
Je ne penses pas gagner du temps médical 

avec un assistant médical Incompatible 

avec ma pratique Cela me semble trop 

compliqué sur le plan financier  
Cela me semble trop compliqué sur le plan 

administratif (démarche avec la sécurité 

sociale)  
Cela me semble trop compliqué d'un point de 

vue matériel (box de consultation/espace du 

cabinet)  

20) Songeriez‐vous à l'embauche d'un 

assistant médical ?  
Oui  
Non  

37  

Annexe 2 :   

Plaquette informative de la CPAM  
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Annexe 3 :  



 

Plaquette informative du CHEM  
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Serment d’Hippocrate  

Au moment d’être admis à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux lois de 

l’honneur et de la probité.   

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses 

éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.  

 Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune discrimination 

selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, 

vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la contrainte, je ne ferai 

pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité.   

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences.   

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour 

forcer les consciences.  

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 

influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.   

Admis dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés.   

Reçu à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas 

à corrompre les mœurs.  

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne 

provoquerai jamais la mort délibérément.   

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je n’entreprendrai 

rien qui dépasse mes compétences.   

Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront 

demandés.   

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité.   

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses; que 

je sois déshonoré et méprisé si j’y manque.  
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RÉSUMÉ  

  

Introduction : L’un des principaux majeurs pour la santé dans les années à venir pour les Français 

est l’accessibilité aux soins primaires. En effet, avec une population en augmentation et une 

démographie de médecins généralistes qui elle, décroit, la direction de la Recherche, des Études, 

de l'Évaluation et des Statistiques a montré qu’il existe une dégradation de cette l’accessibilité. 

Au vu de ce constat la loi « ma santé 2022 » a vu le jour. Dans ce projet de loi, plusieurs mesures 

sont prises dont la création d’un nouveau métier : l’assistant médical. Cependant, la définition 

du rôle de l’assistant médical auprès du médecin doit être bien établie.  

   

Objectif : Evaluer les attentes des médecins généralistes libéraux concernant les tâches qu'ils 

souhaiteraient déléguer à un assistant médical au sein de leur cabinet.   

  

Méthode : Etude descriptive transversale par auto-questionnaire électronique auprès des 

médecins généralistes de PACA.  

  

Résultats : 133 questionnaires ont été interprétés et analysés. 99 (74%) praticiens ont été 

informés de la création du corps de métier de l’assistant médical. Les médecins souhaitent être 

assistés pour 110 d’entre eux sur un rôle axé sur la partie administrative de la consultation. 85 

(64%) estiment que l’assistant médical peut intervenir sur le plan médical, 76 (57%) sur la 

préparation et l’aide à la réalisation d’actes et 49 (37%) dans l’organisation et dans les missions 

de coordination. Nous avons pu mettre en avant 9 principaux rôles : ainsi sur le plan 

administratif, 117 (88%) médecins souhaitent déléguer l’enregistrement des informations 

administratives, 94 (71%) la vérification du stock de matériel et médicaments. Pour 90 (68%), ils 

souhaitent déléguer la cotation, 87 (65%) l’enregistrement des antécédents médicaux ainsi que 

leur mise à jour. La vérification des vaccinations et dépistage systématique ainsi que la 

vérification du parcours de soins des patients chroniques sont plébiscités respectivement par 85 

(64%) et 84 (63%) des praticiens. Sur le plan clinique, 81 (61%) souhaitent déléguer la prise des 

constantes et pour 74 (56%), ils souhaitent être aidé sur la préparation et la réalisation d’actes 

techniques. Nous avons orienté le questionnaire dans un second temps sur l’identification des 

freins au déploiement de l’assistant médical.  

  

Conclusion : Notre étude réalisée auprès des médecins généralistes exerçant en PACA permet 

d’identifier de manière précise les attentes vis-à-vis de l’assistant médical. Il existe un réel 

engouement par une majorité des praticiens favorable au concept qui souhaitent déléguer 

certains temps de la consultation permettant une certaine standardisation du soin et une 

amélioration de la qualité de suivi des patients.   

En revanche, malgré cet engouement notre étude retrouve certains freins, inhérent aux 

caractéristiques d’exercice. Le plus important semble être la contrainte logistique et matérielle. 

Par ailleurs, notre analyse statistique par régression tend à laisser penser qu’il n’existe pas de 

profil « type » de médecin qui travaillera avec l’assistant.  

  

Mots-clés : assistant médical, rôles, consultation, médecin généraliste, information, freins, 

formation.  


